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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 827 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique de Gascogne 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique de Gascogne à Auch pour la Polyclinique de Gascogne, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320000052 
EG FINESS : 320780067 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique de Gascogne est fixé pour l’année 2023 à 165 840 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie urologique 82 920,00 € 

TOTAL 165 840,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Polyclinique de Gascogne conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique de Gascogne à Auch et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
du Gers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00015

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-828 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Polyclinique

Champeau
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 828 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique Champeau 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Champeau-Méditerranée à Béziers pour la Polyclinique Champeau, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340009877 
EG FINESS : 340009885 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique Champeau est fixé pour l’année 2023 à 293 628 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 €  

Gynécologie obstétrique 105 354,00 €  

Pédiatrie (en lien avec la maternité)  82 920,00 € 

TOTAL 210 708,00 € 82 920,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de Polyclinique Champeau conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Champeau-Méditerranée à Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00016

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-829 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique le Millénaire
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 829 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique le Millénaire 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Millénaire à Montpellier pour la clinique le Millénaire, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000512 
EG FINESS : 340015502 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique le Millénaire est fixé pour l’année 2023 à 818 788 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  82 920,00 € 

Cardiologie interventionnelle  82 920,00 € 

Chirurgie cardiaque  82 920,00 € 

Chirurgie urologique  27 639,97 € 

Chirurgie viscérale et digestive  82 920,00 € 

Neurochirurgie  82 920,00 € 

Neurologie  82 920,00 € 

Radiologie et imagerie médicale  82 920,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

Soins Intensifs Cardiologiques 105 354,00 €  

TOTAL 210 708,00 € 608 079,97 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique le Millénaire conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Millénaire à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 
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Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00017

ARRÊTE ARS OCCITANIE 2023-830 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Polyclinique Saint

Privat
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 830 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique Saint Privat 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron pour la Polyclinique Saint Privat, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000074 
EG FINESS : 340015965 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique Saint Privat est fixé pour l’année 2023 à 331 680 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie urologique 82 920,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive 41 460,00 € 

Radiologie et imagerie médicale 82 920,00 € 

TOTAL 331 680,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Polyclinique Saint Privat conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00018

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-831 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Polyclinique Saint

Roch
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 831 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique Saint Roch 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique Saint Roch à Montpellier pour la Polyclinique Saint Roch, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000306 
EG FINESS : 340022979 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique Saint Roch est fixé pour l’année 2023 à 487 108 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 € 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique  41 460,00 € 

Chirurgie orthopédique (chirurgie 
urgente de la main) 

 41 460,00 € 

Gynécologie obstétrique 105 354,00 €  

ORL  27 639,97 € 

Pédiatrie néonatologie  82 920,00 € 

TOTAL 210 708,00 € 276 399,97 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Polyclinique Saint Roch conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Saint Roch à Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00019

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-832 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Polyclinique les Trois

Vallées
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 832 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique les Trois Vallées 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Polyclinique des Trois Vallées à Bédarieux pour la Polyclinique les Trois Vallées, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000108 
EG FINESS : 340780147 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique les Trois Vallées est fixé pour l’année 2023 à 207 300 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive 82 920,00 € 

TOTAL 207 300,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Polyclinique les Trois Vallées conformément aux termes de 
la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique des Trois Vallées à Bédarieux et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00020

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-833 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique Saint Jean

Sud de France
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 833 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique Saint Jean Sud de France 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Jean à Montpellier pour la clinique Saint Jean Sud de France, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000272 
EG FINESS : 340024314 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique Saint Jean Sud de France est fixé pour l’année 2023 à 511 340 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Anesthésie pédiatrique 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie pédiatrique 82 920,00 € 

Chirurgie urologique 27 639,97 € 

Chirurgie viscérale et digestive 82 920,00 € 

Ophtalmologie 41 460,00 € 

ORL 27 639,97 € 

Radiologie et imagerie médicale 41 460,00 € 

TOTAL 511 340,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique Saint Jean Sud de France conformément aux termes 
de la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Jean à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00021

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-834 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique du Parc
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 834 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique du Parc 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA de 
Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le Lez pour la clinique du Parc, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000280 
EG FINESS : 340780667 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique du Parc est fixé pour l’année 2023 à 788 384 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  82 920,00 € 

Cardiologie interventionnelle  82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique  24 876,00 € 

Chirurgie urologique  27 639,97 € 

Chirurgie viscérale et digestive  82 920,00 € 

Gastro-entérologie  41 460,00 € 

ORL  27 639,97 € 

Pneumologie  82 920,00 € 

Réanimation adultes 105 354,00 €  

Soins Intensifs Cardiologiques 105 354,00 €  

Radiologie et imagerie médicale 

conventionnelle 
 82 920,00 € 

Radiologie et imagerie médicale 

interventionnelle 
 41 460,00 € 

TOTAL 210 708,00 € 577 675,94 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique du Parc conformément aux termes de la convention 
de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA de Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le 
Lez et l’Agence Régionale de Santé. 
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Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00022

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-835 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à Clinique Clémentville
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 835 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à Clinique Clémentville 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Clémentville à Montpellier pour Clinique Clémentville, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000298 
EG FINESS : 340780675 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de 
Clinique Clémentville est fixé pour l’année 2023 à 293 628 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 €  

Gynécologie obstétrique 105 354,00 €  

Pédiatrie néonatologie  82 920,00 € 

TOTAL 210 708,00 € 82 920,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de Clinique Clémentville conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Clémentville à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00023

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-836 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique Saint Louis
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 836 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique Saint Louis 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique Saint Louis à Ganges pour la clinique Saint Louis, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-20-00023 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-836 Portant attribution d�une

subvention annuelle au titre du Fonds d�Intervention Régional pour l�année 2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique Saint Louis

45



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 340780717 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique Saint Louis est fixé pour l’année 2023 à 414 600 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive 82 920,00 € 

Gynécologie obstétrique 82 920,00 € 

Pédiatrie (en lien avec la maternité) 82 920,00 € 

Radiologie et imagerie médicale 41 460,00 € 

TOTAL 414 600,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique Saint Louis conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Louis à Ganges et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00024

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-837 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique Via Domitia
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 837 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique Via Domitia 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SARL 
Clinique Via Domitia à Lunel pour la clinique Via Domitia, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000330 
EG FINESS : 340780725 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique Via Domitia est fixé pour l’année 2023 à 33 168 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Chirurgie orthopédique 33 168,00 € 

TOTAL 33 168,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique Via Domitia conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Clinique Via Domitia à Lunel et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00025

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-838 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à Polyclinique Sainte

Thérèse
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 838 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à Polyclinique Sainte Thérèse 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique Sainte Thérèse à Sète pour Polyclinique Sainte Thérèse, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340000348 
EG FINESS : 340780741 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de 
Polyclinique Sainte Thérèse est fixé pour l’année 2023 à 248 760 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité  82 920,00 €  

Gynécologie obstétrique  82 920,00 €  

Pédiatrie (en lien avec la maternité)  82 920,00 €  

TOTAL 248 760,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de Polyclinique Sainte Thérèse conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique Sainte Thérèse à Sète et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00026

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-839 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique de l'Ormeau

site Centre
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 839 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique de l'Ormeau site Centre 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes pour la clinique de l'Ormeau site Centre, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-02-20-00026 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-839 Portant attribution d�une

subvention annuelle au titre du Fonds d�Intervention Régional pour l�année 2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique de l'Ormeau site Centre

57



 
ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique de l'Ormeau site Centre est fixé pour l’année 2023 à 685 794 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité   82 920,00 €  

Cardiologie interventionnelle   82 920,00 €  

Chirurgie urologique   82 920,00 €  

Chirurgie vasculaire   82 920,00 €  

Gynécologie obstétrique   82 920,00 €  

Pédiatrie néonatologie   82 920,00 €  

Radiologie et imagerie médicale   82 920,00 €  

Soins Intensifs Cardiologiques 105 354,00 €  

TOTAL 105 354,00 € 580 440,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique de l'Ormeau site Centre conformément aux termes 
de la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00027

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-840 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique Mutualiste la

Catalane
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 840 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique Mutualiste la Catalane 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et l'Union 
Technique Mutualiste la Catalane à Perpignan pour la clinique Mutualiste la Catalane, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660006297 
EG FINESS : 660006305 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique Mutualiste la Catalane est fixé pour l’année 2023 à 165 840 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie orthopédique (chirurgie 
urgente de la main) 

41 460,00 € 

TOTAL 165 840,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique Mutualiste la Catalane conformément aux termes de 
la convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'Union Technique Mutualiste la Catalane à Perpignan 
et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00028

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-841 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la clinique du Vallespir
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 841 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la clinique du Vallespir 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA Clinique 
du Vallespir à Céret pour la clinique du Vallespir, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660000282 
EG FINESS : 660780628 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
clinique du Vallespir est fixé pour l’année 2023 à 207 300 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel 

astreintes  
(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 82 920,00 € 

Chirurgie orthopédique 41 460,00 € 

Chirurgie viscérale et digestive 82 920,00 € 

TOTAL 207 300,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la clinique du Vallespir conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Vallespir à Céret et l’Agence 
Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-02-20-00029

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023-842 Portant

attribution d�une subvention annuelle au titre

du Fonds d�Intervention Régional pour l�année

2023 au titre de la permanence des soins en

établissement de santé à la Polyclinique

Méditerranée
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 842 
Portant attribution d’une subvention annuelle au titre du Fonds d’Intervention Régional pour l’année 2023 au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé à la Polyclinique Méditerranée 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 
6112-28 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2021 modifiant l'arrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions 
de versement de l'indemnité forfaitaire aux médecins libéraux participant à la mission de 
permanence des soins en établissement de santé, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS en date du 12 décembre 2022 portant 
fixation du budget initial de l’ARS et du budget annexe du fonds d’intervention régional pour 2023, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique Méditerranée à Perpignan pour la Polyclinique Méditerranée, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660000324 
EG FINESS : 660780669 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional au titre de la 
permanence des soins en établissement de santé assurée par des médecins libéraux et des 
médecins salariés participant à la permanence des soins en établissement de santé au sein de la 
Polyclinique Méditerranée est fixé pour l’année 2023 à 293 628 € répartis comme suit :  

 

Discipline 
Montant annuel gardes  

(compte 3.3.1)  

Montant annuel 
astreintes  

(compte 3.3.2)  

Anesthésie adulte et maternité 105 354,00 €  

Gynécologie obstétrique 105 354,00 €  

Pédiatrie (en lien avec la maternité)  82 920,00 € 

TOTAL 210 708,00 € 82 920,00 € 

 

Article 2 : 

Le versement des indemnités aux praticiens libéraux et aux salariés participant à la 
permanence des soins en établissement de santé est assuré par la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du lieu d’implantation de la Polyclinique Méditerranée conformément aux termes de la 
convention de prestations de services établie entre la CPAM et l’établissement de santé. 

 

Article 3 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique Méditerranée à Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 4 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 

  
 
 

Montpellier, le 20 février 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-12-30-00100

Arrêté n°2022-6426 portant modification de

l�arrêté n°2022-3214 du 30 juin 2022fixant la liste

des établissements de santé ciblés en application

de l�article L.162-30-2 du code de la sécurité

sociale 
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Arrêté n°2022-6426  n°2022-3214 du 30 juin 2022 fixant 
-30-2 du code 

de la sécurité sociale  

 

Le Directeur général d  

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-30-2, L. 162-30-3 et D. 162-
14 ;  

Vu le décret n°2021-1231 du 25 septembre 2021 relatif au cadre général du contrat 
 160-30-2 du 

code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, 
 ; 

23 février 2022 fixant les référentiels mentionnés à l'article L. 162-30-3 du code 
-30-2 du même code ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de 
signature du Directeur général de  ; 
 
Vu les contrats s en vigueur le 1er 
juillet 2022 et notamment article 10 relatif à la révision du contrat ; 
 

 
ARRETE 

 

Article 1er 

Les modifications relatives à la partie « II indicateurs régionaux 
ci-jointe.  
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Article 2 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  

 

 

Article 3 

Le Directeur général d Santé Occitanie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.   

 

 

Fait à Montpellier, le 30/12/2022 

Pour le Directeur général  
Et par délégation 

 
 

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 
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AVIS D’APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL N°2023-34-PH-01 

 
POUR LA CREATION DE SEIZE (16) PLACES DE SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR ADULTES EN SITUATION 

DE HANDICAP (SAMSAH) PRESENTANT UN HANDICAP PSYCHIQUE ET POUR ADULTES PRESENTANT UNE DEFICIENCE 
INTELLECTUELLE 

 

 
 
Autorités compétentes pour l’appel à projet : 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire      
1025 rue Henri Becquerel – CS 30001 
34 067 MONTPELLIER Cedex 2  
ARS-OC-DOSA-MEDICO-SOC@ars.sante.fr    
 

 

Conseil Départemental de l’Hérault 
Hôtel du département – Mas d’Alco 
1977 Avenue des moulins  
34087 MONTPELLIER 
vlometti@herault.fr  

             
Clôture de l’appel à projet : 19 juin 2023 
 
Les dossiers parvenus ou déposés après la date l imite de dépôt ne seront pas recevables (le cachet de la poste ou le récépissé de 
dépôt faisant foi).  
 
 
1- Objet de l’appel à projet 
 
L’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Conseil Départemental de l’Hérault compétents en vertu de l’article L313-3 d) du Code 
de l’Action Sociale et des Familles (CASF) pour délivrer l’autorisation, ouvrent un appel à projet pour la création de seize (16) 
places de Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes en Situation de Handicap (SAMSAH) présentant un handicap 
psychique (10 places) et pour adultes présentant une déficience intellectuelle (6 places). 
 

Cet appel à projet s’inscrit dans le cadre des articles L313-1-1 et suivants et R313-1 et suivants du CASF. Conformément aux 

dispositions de l’article L313-1 du CASF, l ’autorisation sera délivrée pour une durée de quinze ans. Son renouvellement, total ou 

partiel est exclusivement subordonné aux résultats des évaluations réglementaires conformément aux nouvelles dispositions 

applicables. 

L’offre d’accompagnement à domicile en faveur des personnes adultes présentant un handicap psychique et des  adultes 

présentant une déficience intellectuelle dans le département de l’Hérault doit être déployée afin d’offrir des possibilités de 

parcours inclusifs en proposant des alternatives d’accompagnement médico-social adaptées, par des services. 

Ce projet s’inscrit pleinement dans le cadre du schéma autonomie 2017-2021 prorogé  jusqu’au 31 décembre 2022 par arrêté 

en date du 01 Décembre 2021, et qui prévoit la création de places de SAMSAH dans ses objectifs prioritaires (Axe n°5 : Permettre 

le maintien à domicile via le développement d’une offre adaptée et des accompagnements de qualité/ Fiche action 18 : 

Développer et faire évoluer l’offre de services intervenant à domicile), afin de développer une offre médico-sociale alternative 

à l’hébergement pour les adultes en situation de handicap.  

Le Projet Régional de Santé fixe également comme priorité pour les années 2018-2022, le développement d’une offre de service 

pour les personnes en situation de handicap afin de favoriser un accompagnement en milieu ordinaire.  

 

Dans ce contexte, le présent appel à projet vise à  : 

- Diversifier l ’offre médico-sociale pour les personnes en si tuation de handicap et proposer des solutions 

d’accompagnement en faveur d’un parcours inclusif ;  

 

/ mda-doms-secretariat@herault.fr
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- Développer l’accompagnement des personnes adultes présentant un handicap psychique et adultes présentant une 

déficience intellectuelle et vivant à domicile dans le département de l’Hérault ;  

- Favoriser les conditions d’accompagnement aux loisirs, aux études et vers l’emploi  ; 

- Accompagner les périodes de transition entre le secteur de l’enfance handicapée et celui des adultes en limitant les 

risques de rupture de prise en charge et de non continuité. 

 

Ainsi, cet appel à projet porte sur la création de seize (16) places de Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 

en situation de Handicap relevant du 7° de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, pour 

l’accompagnement de personnes adultes présentant un handicap psychique (10 places) et adultes présentant une 

déficience intellectuelle (6 places) dans le département de l’Hérault. 
 
 
2- Cahier des charges 
 
Le cahier des charges de l’appel à projet est annexé au présent avis (annexe 1). Il  sera téléchargeable sur le site internet de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie (www.occitanie.ars.sante.fr) et du Conseil Départemental de l’Hérault 
(http://www.herault.fr). 
 
Il  pourra également être adressé par voie postale ou par voie électronique dans un délai de 8 jours suivant la demande (article 
R313-4-2 du CASF), demande écrite à formuler par message électronique auprès de l’ARS (ARS-OC-DOSA-MEDICO-
SOC@ars.sante.fr) ou du Conseil Départemental de l’Hérault (vlometti@herault.fr).           
 
 
3- Sollicitation de précisions complémentaires 
 
Conformément à l’article R313-4-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles, l es candidats peuvent solliciter des précisions 
complémentaires avant le 11 juin 2023 exclusivement par messagerie électronique à l 'adresse suivante : ARS-OC-DOSA-MEDICO-
SOC@ars.sante.fr, en mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l 'appel à projet "appel à projet médico-social N°2023-
34-PH-01". 
 
Les questions et réponses seront consultables sur la foire aux questions du site internet de l 'ARS Occitanie 
(www.occitanie.ars.sante.fr, sous la rubrique « appels à projets et à candidatures » et du Conseil départemental de l’Hérault 
(https://herault.fr). 
 

Les autorités pourront faire connaitre à l'ensemble des candidats via la foire aux questions des précisions de caractère général 
qu'elles estiment nécessaires, au plus tard le 14 juin 2023. 

 
4- Critères de sélection et modalités d’évaluation des projets 
 
Afin de garantir un traitement équitable des dossiers réceptionnés et la transparence de la procédure, les critères de sélection et 
modalités de cotation des projets sont présentés en annexe 2 de l’avis d’appel à projet. Ils seront également téléchargeables sur 
le site internet de l’Agence Régionale de Santé Occitanie (www.occitanie.ars.sante.fr) et du Conseil Départemental de l’Hérault 
(http://www.herault.fr). 
 
La gril le de notation pourra être adressée par voie postale ou par voie électronique dans un délai de 8 jours suivant la demande 
(article R313-4-2 du CASF), demande écrite à formuler par message électronique auprès de l’ARS (ARS-OC-DOSA-MEDICO-
SOC@ars.sante.fr) ou du Conseil Départemental de l’Hérault (vlometti@herault.fr).             
 
L’instruction des dossiers déposés s’organise comme suit : 
  

- Vérification de la recevabilité, de la régularité administrative et de la complétude du dossier (article R313-5-1 1er alinéa du 
CASF), en sollicitant le cas échéant des pièces complémentaires relatives aux informations administratives (article R313-4-
3 1° du CASF) ; 

 
- Les dossiers réceptionnés complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront été complétés dans le 

délai indiqué par l ’autorité seront étudiés sur le fond du projet au regard des critères de sélection et de notation établis 
(annexe 2). 

 

(mda-doms-secretariat@herault.fr).

(mda-doms-secretariat@herault.fr).
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Les projets seront étudiés conjointement par les instructeurs désignés par le Directeur Général de l 'ARS et le Président du Conseil 
Départemental de l’Hérault. Les instructeurs peuvent demander aux candidats de préciser la teneur de leur projet en application 
des dispositions de l’article R313-5-1 du CASF. Ils établiront un compte rendu d’instruction motivé sur chacun des projets, qu’ils 
présenteront à la commission d’information et de sélection d’appel à projet.  

Les projets sont examinés et classés par la commission d’information et de sélection dont la composition est arrêtée 
conjointement par le Président du Conseil Départemental de l’Hérault et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, elle fera l’objet d’une publication aux recueils des actes administratifs des autorités compétentes. 

La l iste des projets par ordre de classement vaut avis de la commission. Elle est publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Occitanie et au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Hérault, pour le Conseil 
départemental conformément à l’article L3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Elle sera également diffusée sur les sites internet de l’ARS Occitanie et du Conseil départemental de l’Hérault. 

La décision d'autorisation du Directeur Général de l 'ARS et du Président du Conseil Départemental de l’Hérault sera publiée selon 
les mêmes modalités, elle sera notifiée au candidat retenu par lettre recommandée avec avis de réception et notifiée 
individuellement aux autres candidats (article R313-7 du CASF). 
 
En application de l’article R313-6 du CASF, les décisions de refus préalables seront notifiées dans un délai de 8 jours suivant la 

réunion de la commission. Elles concernent les dossiers déposés hors délai, les dossiers ne respectant pas les conditions de 

régularité administrative, les dossiers manifestement étrangers à l’objet de l’appel à projet ou dont les coûts de fonctionnement 

prévus ou leur amplitude dépassent le budget prévisionnel figurant dans le cahier des charges de l 'appel à projet. 

 
5- Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles 
 

 Pièces justificatives exigibles 
 
Chaque dossier de candidature comprendra deux parties distinctes : 
 

o Une partie n°1 : « candidature » apportant des éléments d’identification du candidat (liste des 
documents prévus au 1° - paragraphe 6 du présent avis) ; 

 
o Une partie n°2 : « projet » apportant les éléments de réponse à l’appel à projet : le dossier de 

candidature devra répondre aux exigences du cahier des charges et s’appuiera sur la l iste des 
documents prévus au 2° - paragraphe 6 du présent avis. 

 
 Modalités de dépôt des candidatures 

 
Qu'il soit envoyé ou déposé, le dossier de candidature sera inséré dans une enveloppe cachetée portant la mention "NE PAS 
OUVRIR - Appel à projet médico-social N°2023-34-PH-01 » qui comprendra deux sous enveloppes : 
 

- Une sous enveloppe portant la mention "candidature" (pièces justificatives exigibles en partie n°1 – paragraphe 6-1° ci-
dessous), 

- Une sous-enveloppe portant la mention "projet" (l iste des documents constituant la seconde partie du dossier de 
candidature - paragraphe 6-2° ci-dessous) qui ne sera ouverte qu’à l’issue de la période de dépôt. 

 
Un exemplaire enregistré sur un support numérique (clé USB) sera également joint à cet envoi, dans la sous-enveloppe cachetée 
comprenant la partie n°2 du dossier. 
En cas de différence entre le dossier papier et le dossier électronique, le dossier papier fait foi. 
 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature complet (comprenant un exemplaire papier et 
une version dématérialisée), au plus tard le 19 juin 2023 et auprès des deux autorités compétentes : 
 
 

- Soit par courrier recommandé avec accusé de réception, le cachet de la poste faisant foi aux adresses suivantes : 
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En un exemplaire à : 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
Délégation départementale de l’Hérault 

Pôle Animation de la Transformation de l’Offre 
Unité parcours inclusifs – Cellule Personnes Handicapées 

 (à l’attention de Mélanie DELBES ou Laurence GELINOTTE) 
26-28 Parc Club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel   

CS 30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 

Et un exemplaire au : 
 

Conseil départemental de l’Hérault  
Direction générale adjointe des solidarités départementales 

Pôle maison de l’autonomie, 
Direction de l’offre médico-sociale – Service planification 

évaluation contrôles 
1350, rue d’Alco 

34 080 MONTPELLIER 
 

- Soit déposés directement contre récépissé aux adresses indiquées ci-dessus du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
14h à 17h00 pour la direction de l’offre médico-sociale du Conseil Départemental de l’Hérault et du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 16h pour la Direction Départementale de l’Hérault pour l’ARS Occitanie. 

 
 
6- Composition du dossier (article R313-4-3 du CASF)  

 
Chaque candidat, personne physique ou morale gestionnaire responsable du projet, adresse en une seule fois aux autorités 
compétentes, par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout autre moyen permettant d'attester de la date de leur 
réception, les documents suivants : 

 
1° Concernant la candidature (Partie 1 : pièces à insérer dans la sous-enveloppe « candidature »): 
 
a) les documents permettant une identification du candidat, notamment un exemplaire des statuts s'il s'agit d'une personne 
morale de droit privé ; 
 
b) une déclaration sur l 'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l 'objet de l 'une des condamnations dev enues définitives 
mentionnées au livre III du CASF ; 
 
c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux articles L313-16, L331-5, 
L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF ; 
 
d) une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code du commerce ; 
 
e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de la situation financière de cette activité ou 
de son but social ou médico-social, tel que résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité. 
 
 
2° Concernant la réponse au projet (Partie 2 : pièces à insérer dans la sous-enveloppe « projet ») : 
 
a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits par le cahier des charges ;  
 
b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 
 
  Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en charge c omprenant : 

 un avant-projet de service mentionné à l 'article L311-8 du CASF ; 
 l 'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application des articles L311-3 et L311-

8 du CASF ; 
 la méthode d'évaluation prévue pour l 'application du premier alinéa de l 'article L312-8 du CASF ou le 

résultat des évaluations faites en application du même article dans le cas d'une extension ou d'une 
transformation ; 

 un état descriptif des modalités de coopérations et de partenariats envisagées et d’intégration du porteur 
de projet dans un réseau (partenaires existants et sollicités, nature et modalités des partenariats) en 
application de l 'article L312-7 du CASF ; 

 un calendrier prévisionnel de mise en œuvre (recrutement des personnes, constitution des équipes, 
formalisation des partenariats, ouverture du service, etc.). 
 

 Un dossier relatif au personnel comprenant : 
 une répartition prévisionnelle des effectifs par type de qualification ; 
 les projets de fiche de poste ; 
 le plan de formation budgétisé ; 
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 l ’organigramme envisagé. 
 

  Selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin des éléments relatifs aux exigences architecturales 
comportant : 

 une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la surface et la nature des locaux 
en fonction de leur finalité et du public accompagné ou accueilli ; 

 en cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, conformément à la réglementation 
qui leur est applicable, ne pas être au moment de l 'appel à projet, obligatoirement réalisés par un architecte. 

 
  Un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de l 'opération      mentionnés 

au 2° de l 'article R313-4-3 du CASF, 
 les comptes annuels consolidés de l 'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont obligatoires ; 
 le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, leurs coûts, leurs modes de 

financement et un planning de réalisation ; 
 en cas d’extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service existant, le bilan comptable de 

cet établissement ou ce service sur 3 ans ; 
 les incidences sur le budget d'exploitation de l’établissement ou du service du plan de financement 

mentionné ci-dessus ; 
 le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge des personnes accueillies ou 

accompagnées ; 
 le budget prévisionnel en année pleine de l’établissement ou du service pour sa première année de 

fonctionnement. 

 

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et au budget prévisionnel sont fixés 
par arrêté du ministre chargé de l 'action sociale.  

 
c) Le cas échéant, l 'exposé précis des variantes proposées et les conditions de respect des exigences minimales que ces dernières 

doivent respecter ; 

d) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer un projet, un état descriptif 
des modalités de coopération envisagées devra être fourni. 
 
 
7- Calendrier  
 
Date l imite de sollicitation de précisions par les candidats : 11 juin 2023 
Date limite de réception ou de dépôt des dossiers de candidature :  19 juin 2023 
Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection d'appel à projet : Octobre 2023 
Date prévisionnelle de notification de l 'autorisation et information aux candidats non retenus : Octobre/Novembre 2023 
Date limite de la notification de l 'autorisation : 19 décembre 2023 
 
 
8- Publication et modalités de consultation de l’avis d’appel à projet 
 
Le présent avis d'appel à projet et ses annexes sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Occitanie 
pour l’Agence Régionale de Santé et au recueil des actes administratifs du département de l’Hérault conformément à l’article 
L3131-1 du CGCT. Les pièces constitutives de l’appel à projet sont consultables et téléchargeables sur les sites internet de l’ARS 
www.occitanie.ars.sante.fr (rubrique « appels à projets et à candidatures») et du Conseil Départemental de l’Hérault 
(https://herault.fr). Elles peuvent être remises gratuitement dans un délai de huit jours aux candidats sur demande. 
 
 
Le 2 février 2023 
 
 
Le Directeur Général          
 
 
 
Didier JAFFRE         
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ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES 

 

Appel à projets n°2023-34-PH-01 de la compétence conjointe de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et du 

Conseil Départemental de l’Hérault 

 

pour la création de seize (16) places de Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes en situation de 

Handicap (SAMSAH) présentant un handicap psychique (10 places) et adultes présentant une déficience 

intellectuelle (6 places). 
 
 
 
 

Descriptif du projet 

 

Le présent appel à projet se compose de deux sous-projets dédiés à un public spécifique. Chaque candidat a 
ainsi la possibilité de répondre à un seul ou aux deux projets décrits ci-dessous. 

 

Sous-projet n°1 

PUBLIC Adultes présentant un handicap psychique 

TERRITOIRE Territoire Est de l’Hérault – Extrémité Est du Montpelliérain jusqu’au Lunellois 

CAPACITE 10 places en fi le active 

 

Sous-projet n°2 

PUBLIC Adultes présentant une déficience intellectuelle 

TERRITOIRE Territoire Montpelliérain  

CAPACITE 6 places en fi le active 
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PREAMBULE 

 

Le présent document est annexé à l’avis d’appel à projet émis par l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le 

Conseil Départemental de l’Hérault, i l constitue le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront 

se conformer. 

 

Il  a pour objectifs d’identifier les besoins médico-sociaux à satisfaire et d’indiquer les exigences que devra 

respecter le projet afin d’y répondre. 

Il  invite les candidats à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à satisfaire aux objectifs 

et besoins décrits, afin notamment d’assurer la qualité de l’accompagnement du public concerné. 

 

En application de l’article R313-3-1 3° du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), les candidats sont 

autorisés à présenter des variantes aux exigences posées par le présent cahier des charges sous réserve du 

respect des exigences minimales suivantes : 

 la catégorie d’établissement, 

 le public concerné, 

 le nombre de places mentionné dans le descriptif des projets avec un fonctionnement en fi le active (au-

delà du nombre de places autorisées), 

 le coût global du projet, 

 la pluridisciplinarité et la composition de l’équipe, formée aux recommandations de bonnes pratiques 

relatives à l’accompagnement des personnes présentant un handicap psychique et personnes 

présentant une déficience intellectuelle.  

  

Ces places de SAMSAH peuvent donner lieu : 

- Soit à une extension de places d’un service déjà existant ; 

Dans ce cas, les candidats peuvent se positionner sur l’un ou l’autre ou les 2 sous-projets constituant 

l’appel à projets ; 

- Soit à la création d’un nouveau service dans le cadre d’une autorisation délivrée pour une durée de 

quinze ans conformément aux dispositions de l’article L313-1 du CASF ; 

Dans ce cas, les candidats peuvent se positionner sur le sous-projet n°1 ou sur les 2 sous-projets 

constituant l’appel à projets. 

 

 

1. CADRE JURIDIQUE 
 
1.1 DISPOSITIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

 

- Code de l ’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L312-1, D312-166 à D312-176, R313-3-1 et 

suivants ; 

- Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l 'action sociale et médico-sociale ; 

- Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l 'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 

des personnes handicapées ; 

- Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l ’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires (HPST) ; 

- Décret n°2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions d’organisation et de fonctionnement des services 

d’accompagnement à la vie sociale et des services d’accompagnement médico-social pour adultes 

handicapés ; 

- Décret n°2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services accueillant ou 

accompagnant des personnes handicapées adultes n’ayant pu acquérir un minimum d’autonomie ; 
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- Décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-

sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

- Instruction n°DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l ’application de la nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques ; 

- Rapport « zéro sans solution » Denis Piveteau, Ministère des affaires sociales et de la santé, juin 2014 ;  

- Schéma autonomie du Département de l ’Hérault 2017-2021, arrêté par le Président du conseil 

départemental de l ’Hérault le 24 juillet 2017 et prorogé par arrêté en date du 01 décembre 2021 jusqu’au 

31 décembre 2022 ;   

- Projet régional de santé de l ’ARS Occitanie pour la période 2018-2022, arrêté par la Directrice Générale de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie le 3 août 2018 ; 

- Cahier des charges SAVS SAMSAH adopté par le Conseil départemental de l ’Hérault le 26 mai 2014 ;  
 

La procédure d’appel à projet est régie par les textes suivants : 

 

- Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée aux 

articles L313-1-1 et R313-1 à 10 du CASF ; 

- Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation mentionnée à 

l’article L313-1-1 du CASF ; 

- Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation mentionnée à 

l’article L313-1-1 du CASF ; 

- Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé 

et des affaires sociales ; 

- Arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l’état descriptif des principales caractéristiques d’un 

projet déposé dans le cadre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l ’article L313-1-1 du CASF ; 

- Arrêté conjoint du 13 Octobre 2022 fixant le calendrier prévisionnel 2023-2024 des appels à projets médico-

sociaux relevant de la compétence de l 'Agence Régionale de Santé Occitanie et du Conseil départemental de 

l’Hérault ; 

- Circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d ’appel à projets et 

d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 
 
 
1.2 DOCUMENTS DE REFERENCE 

 
- Recommandations de l ’Agence nationale de l ’évaluation et de la qualité des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux (ANESM) et recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) publiées à ce 

jour et plus particulièrement : 

o Mai 2016, ANESM, Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) - Spécificités de 

l’accompagnement des adultes handicapés psychiques. Disponible le 28/10/2022 sur :   

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2835191/fr/specificites-de-l-accompagnement-des-adultes-

handicapes-psychiques 

 

o Juil let 2022, HAS, Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) – 

L’accompagnement de la personne présentant un trouble du développement intellectuel (volet 1). 

Disponible le 28/10/2022 sur : https://www.has-sante.fr/jcms/p_3237847/fr/l-accompagnement-

de-la-personne-presentant-un-trouble-du-developpement-intellectuel-tdi-volet-1 
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2. IDENTIFICATION DES BESOINS MEDICO-SOCIAUX 
 

Afin de favoriser l’inclusion sociale et professionnelle des personnes adultes présentant un handicap psychique 

et des personnes présentant une déficience intellectuelle et d’accompagner les familles et proches aidants, la 

construction de modalités d’accompagnement plus souples et orientées vers le milieu ordinaire est nécessaire.  
 

 
2.1 CONTEXTE NATIONAL 

 
Ce projet est pleinement en adéquation avec l a politique nationale actuelle de la transformation de l’offre 

médico-sociale, qui fixe comme priorité le développement d’une offre de service visant à favoriser 

l’accompagnement des personnes en situation de handicap en milieu ordinaire, dans un objectif inclusif.  

 

 

2.2 CONTEXTE REGIONAL ET DEPARTEMENTAL 
 

L’offre d’accompagnement en faveur de personnes adultes présentant un handicap psychique et des adultes 

présentant une déficience intellectuelle dans le département de l’Hérault est à renforcer en proposant des 

alternatives d’accompagnement médico-social par des services, permettant d’offrir davantage de possibilités 

de parcours inclusifs. 

 

Ce projet s’inscrit ainsi pleinement dans le cadre du schéma autonomie 2017-2021 qui prévoit la création de 

places de SAMSAH dans ses objectifs prioritaires (Axe n°5 : Permettre le maintien à domicile via le 

développement d’une offre adaptée et des accompagnements de qualité/ Fiche action 18 : Développer et faire 

évoluer l’offre de services intervenant à domicile), afin de développer une offre médico-sociale alternative à 

l’hébergement pour les adultes en situation de handicap.  

Le Projet Régional de Santé fixe également comme priorité pour les années 2018-2022, le développement 

d’une offre de service pour les personnes en situation de handicap afin de favoriser un accompagnement en 

milieu ordinaire. Ainsi une cible d’au moins 50% de services parmi l’offre existante est indiquée. Aujourd’hui, 

dans l’Hérault, la part de services dans l’offre à destination des adultes en situation de handicap est de 

seulement 7% et nécessite à ce titre d’être soutenue. 

A ce jour, le département de l’Hérault dénombre 720 places de SAVS et 140 places de SAMSAH. 

 

Dans ce contexte, le présent appel à projet vise à  : 

- Diversifier l ’offre médico-sociale pour les personnes en situation de handicap et proposer des 

solutions d’accompagnement en faveur d’un parcours inclusif ;  

- Développer l ’accompagnement de personnes adultes présentant un handicap psychique et adultes 

présentant une déficience intellectuelle et vivant à domicile dans le département de l ’Hérault ;  

- Favoriser les conditions d’accompagnement aux loisirs, aux études et vers l ’emploi ; 

- Accompagner les périodes de transition entre le secteur de l ’enfance handicapée et celui des adultes 

en limitant les risques de rupture de prise en charge et de non continuité. 

 

Ainsi, cet appel à projet porte sur la création de seize (16) places de Service d’Accompagnement Médico-

Social pour Adultes en situation de Handicap relevant du 7° de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, pour l’accompagnement de personnes adultes présentant un handicap psychique et adultes 

présentant une déficience intellectuelle.  

ARS OCCITANIE - R76-2023-02-02-00004 - Avis AAP création places de SAMSAH dans le département de l'Hérault et ses annexes

(Cahier des charges / grille notation) 129



 
Appel à projet N°2023-34-PH-01_Annexe 1 Cahier des charges Page 6 sur 14 

 

3. CAPACITE A FAIRE ET EXPERIENCE DU PROMOTEUR 
 

Le candidat devra établir sa capacité à réaliser le projet dans les conditions prévues par le présent cahier des 

charges et apporter la preuve d’une parfaite connaissance et d’une maîtrise pratique du cadre réglementaire en 

vigueur. La démonstration pourra utilement s’appuyer sur des exemples concrets, notamment s’agissant des 

recommandations de bonnes pratiques ou des outils de la loi de 2002-2. 

Le candidat apportera des informations, sur :  

 Son projet associatif, institutionnel et ses statuts ; 

 Son organisation (organigramme, l iens vis -à-vis du siège ou d’autres structures, gouvernance, 

partenariats et coopérations inter-associatifs en cours) ; 

 Son autorisation éventuelle de frais de siège (l’arrêté d’autorisation en vigueur) ; 

 Ses activités et ses précédentes réalisations dans le domaine médico-social ; 

 Son équipe de direction (qualifications, tableau d’emplois de direction, circuit décisionnel). 

 

L’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Conseil Départemental de l’Hérault seront particulièrement attentifs 

à la capacité du candidat au regard de : 

 Sa connaissance du territoire et son analyse des besoins médico-sociaux ; 

 Son expérience dans la mise en œuvre d’une intervention adaptée aux personnes présentant un 

handicap psychique et personnes présentant une déficience intellectuelle et l ’organisation dédiée, la 

formation et la mise en œuvre des recommandations de bonnes pratiques existantes. 

 

4. CARACTERISTIQUES DU PROJET 

Le présent appel à projets porte sur la création de seize (16) places de SAMSAH pour l’accompagnement de 

personnes adultes présentant un handicap psychique et personnes adultes présentant une déficience 

intellectuelle. Les candidats disposant de marge de gestion sont invités à proposer en complément du projet 
souhaité par les autorités, des places supplémentaires par redéploiement de moyens existants. 

S’agissant d’un service, la capacité autorisée est indicative et un fonctionnement en fi le active est attendu 

permettant d’accompagner un nombre de personnes supérieur à la capacité autorisée selon l’intensité de 

l’accompagnement nécessaire. La file active envisagée devra être indiquée dans le projet déposé conformément 

au cahier des charges, départemental adopté le 26 mars 2014 par l’assemblée départementale de l’Hérault. 

La file active proposée constituera un critère de sélection lors de l’instruction des réponses à l’appel à projet. 

 

 

4.1 PUBLIC ACCOMPAGNE 

 
Les places de SAMSAH s’adressent à des adultes présentant un handicap psychique et adultes présentant une 

déficience intellectuelle, âgés de plus de 20 ans (au moins âgés de 18 ans par dérogation) dont les capacités 

d’autonomie et d’adaptation à la vie sociale sont l imitées, mais pouvant vivre à domicile et orientés par la 

Commission Départementale des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). 
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4.2 MISSIONS ET OBJECTIFS DU SERVICE 
 

Les conditions d’organisation et de fonctionnement des SAMSAH sont définies dans les articles D312-166 à D312-

176 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Les places de SAMSAH faisant l’objet du présent appel à projet auront ainsi vocation à répondre aux missions 

réglementaires qui leur sont dévolues en accompagnant des adultes en situation de handicap dans la réalisation 

de leur projet de vie, dans le cadre d’un accompagnement médico-social adapté comportant des prestations 
de soins. 

Ainsi, le SAMSAH délivrera aux adultes présentant un handicap psychique et adultes présentant une déficience 

intellectuelle des prestations d’accompagnement dans l’ensemble des lieux de vie (domicile, lieux de formation, 

d’activité professionnelle, d’activité culturelle, sociale, etc.) ainsi que dans les locaux du service pour favoriser 

une action et une relation de proximité, dans le cadre d'un projet personnalisé d'accompagnement élaboré en 

association avec la personne elle-même et, le cas échéant, ses représentants légaux. 

Le SAMSAH interviendra en particulier lors des périodes de transition (passage entre les dispositifs médico-

sociaux pour enfants et des modes de vie autonomes), pour les jeunes adultes en particulier ou lors de 

changements (emploi, l ieu de vie, etc.) 

Au regard du projet de vie et des capacités d'autonomie et de vie sociale des usagers, le SAMSAH a pour mission 
d’organiser et mettre en œuvre tout ou partie des prestations suivantes : 

1. Evaluer les besoins et les capacités d’autonomie de la personne, identifier l ’aide à mettre en œuvre et 
délivrer des informations et conseils personnalisés. 
Il devra également suivre et coordonner les actions des différents intervenants autour de la personne, en 
particulier concernant le soin et les interventions des professionnels paramédicaux. 
 

2. Proposer à la personne et à sa famille un accompagnement professionnel sécurisant permettant de 
garantir des parcours adaptés en évitant des ruptures entre la scolarité, la formation, le monde 
professionnel mais aussi apporter pour les plus jeunes une transition entre le passage du secteur de 
l’enfance à celui des adultes ; 
 

3. Favoriser le développement de la personne dans différents domaines fonctionnels (communication, 
interactions sociales, capacités cognitives etc.) et dans son autonomie quotidienne ; 

 
4. Accompagner la personne, en fonction de ses capacités et de ses aspirations, dans l’élaboration et la 

mise en œuvre de son projet de vie, en privilégiant les dispositifs de droit commun et en intervenant 
sur plusieurs axes de la vie quotidienne :  

- Personnel : actes quotidiens de la vie domestique et sociale, accès au logement, etc. ; 
- Professionnel : formation, emploi ; 
- Social : soutien des relations avec l ’environnement familial et social, citoyenneté ; 
- Sanitaire : suivi médical et paramédical en milieu ordinaire, accès aux soins de droit commun et 

coordination des soins. Le service pourra également assurer, selon des critères qui seront exposés par 
le candidat, la dispensation de ces soins. 
 

5. Prévenir et gérer les situations d’urgence/de crise dans le cadre d’un partenariat étroit avec les acteurs du 
soin compétents 
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Dans tous les cas, le SAMSAH ne se substitue pas aux acteurs pertinents du secteur social, du logement ou à 

tout autre prestataire (exemple : les transports, les SAAD, etc.).  

Le SAMSAH actionne les partenariats permettant d’accéder à ces acteurs et les met en relation avec les usagers 

conformément au projet de vie. Il est garant des solutions envisagées et il coordonne les réponses à leurs besoins. 

 

 

4.3 IMPLANTATION ET PERIMETRE D’INTERVENTION 
 

L’objectif du présent appel à projet est de développer une offre de service médico-social dédiée aux adultes 

présentant un handicap psychique et adultes présentant une déficience intellectuelle et domiciliés sur : 

 Pour le public présentant une déficience intellectuelle : le territoire Montpelliérain ; 
 Pour le public présentant un handicap psychique : le territoire EST de l’Hérault – extrémité EST du 

Montpelliérain jusqu’au Lunellois. 
 

Les projets pourront s’appuyer sur les ressources des organismes gestionnaires déjà présentes sur ces territoires 

afin d’optimiser le périmètre d’intervention territorial du dispositif. Il est notamment attendu des porteurs de 

projet qu’ils délimitent leur futur territoire d’intervention sur les zones non déjà couvertes par une offre de 

service médico-social. Ainsi les porteurs devront démontrer dans leur réponse à l’appel à projet qu’ils ont pris 
en considération et étudié les implantations de services préexistants. 

 

4.4 CONDITIONS D’ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT 
 

a) Modalités d’ouverture 
 

L'amplitude d’ouverture horaire et annuelle devra permettre une souplesse d'intervention facilitant la mise en 
œuvre du projet individualisé de la personne et l ’accueil de ses aidants. 

Le service devra préciser les modalités d’organisation lui permettant de garantir toute l’année, une continuité de 

son accompagnement auprès de ses bénéficiaires. A cet effet, l ’amplitude horaire de fonctionnement ainsi que 

l’organisation des week-ends et jours fériés devront être précisées. En tout état de cause, ces modalités devront 

viser la souplesse afin de permettre que le service s ’adapte aux besoins et contraintes des usagers.  

Le projet indiquera dans ce cadre les modalités d’organisation mises en place en dehors des horaires d’ouverture 

(permanence et/ou astreintes). 

 

b) Modalités d’admission et de sortie de la structure 
 
L’admission est prononcée par le directeur du service et est précédée d’une orientation de la CDAPH.  

Les critères d’admission doivent prendre en compte la situation individuelle des personnes orientées  : 

o Avoir un projet de vie réalisable en milieu ordinaire ;  

o Disposer d’un logement ou souhaiter accéder à l ’autonomie ; 

o Résider sur le territoire d’intervention du SAMSAH.  

 

Une attention particulière devra être portée à la procédure d’admission, aux critères et à leur priorisation ainsi 

qu’à l’association des personnes accompagnées et leurs proches aidants tout au long de la démarche. Le dossier 

de candidature décrira les modalités et critères d’admission et de sortie du service. Le dossier devra également 
décrire les critères de priorisation des dossiers d’admission qui seront utilisés par le porteur. 
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Ce dernier point constituera un critère de sélection lors de l’instruction des réponses à l’appel à projet.  

Le candidat devra intégrer dans le processus de gestion des admissions et de la fi le active du SAMSAH, l’outil 

ViaTrajectoire et s’engager à actualiser les données. Il est attendu du porteur une description des différentes 

modalités de gestion des demandes d’admission (ex : organisation de la 1ere prise de contact, 1er accueil, 

enregistrement de la demande, etc.).  

En l’absence d’un accompagnement immédiat, le gestionnaire décrira le dispositif interne mis en place afin 

d’apporter des premiers niveaux de réponse aux usagers (information, intervention d’autres services en l’attente, 

etc.) afin de réguler l’attente. 

 

 

c) Modalités d’élaboration du projet personnalisé d’accompagnement  
 
Le candidat devra décrire les modalités d’élaboration du projet. Ce dernier devra être conforme à la description 

des recommandations de bonnes pratiques en termes d’évaluation pluridisciplinaire, d’observation, de 

réévaluation, de co-construction avec la personne et la famille ou tuteur et d’interventions mises en œuvre. A 

ce titre, i l  précisera la participation de l’usager et de sa famille, ainsi que les modalités d’évaluation et de 

réajustement des objectifs. 

 

Les éléments décrits dans le projet devront permettre d’apprécier la complémentarité entre les différents modes 

de prise en charge et le fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire, l’organisation d’un environnement concret 

et humain repérable et prévisible facilitant la compréhension par les personnes accompagnées. 

 

Les principes du projet personnalisé d’accompagnement reposent sur : 

 
o L’obtention d’une vie la plus autonome et indépendante possible en favorisant la qualité de vie ;  

o La continuité, la cohérence et l’adaptation des interventions lors du passage de l’adolescence à la vie 
d’adulte ;  

o Le respect de la personne, de ses droits et de ses choix ;  

o L’information de la personne sur l’ensemble des aides, activités, et l ’accompagnement auxquels elle 
peut prétendre et sur la responsabilité que lui confère le statut d’adulte ;  

o La participation effective de la personne aux décisions qui la concernent ;  

o La participation sociale de la personne en milieu ordinaire, autant que possible 
 

d) Nature des activités et des prestations d’accompagnement et de soins proposées 

Les prestations d’accompagnement mis en œuvre par le SAMSAH répondent aux dispositions des articles D312-

164 et D312-68 du CASF énumérées dans le paragraphe 4.2 du présent cahier des charges et comprennent 

notamment : 

 

- l’appui à l'évaluation des besoins et des capacités d'autonomie, 

- l’aide et l’accompagnement à la vie sociale, 

- l’accompagnement médical et paramédical, 

- la coordination des intervenants autour de la personne. 
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Les activités et prestations d’accompagnement seront exercées dans un souci d’apprentissage, en fonction des 

besoins et des demandes formulées par la personne en situation de handicap vivant à domicile ou souhaitant 

accéder à son autonomie. Pour les intervenants, i l  s’agit d’accompagner la personne dans la réalisation de 

certaines tâches ou démarches, dans le but de lui faire acquérir une plus grande autonomie, en l’aidant dans son 

apprentissage ou en consolidant les acquis existants.  

L’accompagnement du SAMSAH n’est pas défini dans le temps, mais par son objectif, à savoir le développement 

de l’autonomie. Il  aura donc vocation à évoluer dans le temps en termes d’intensité selon les besoins des 

personnes accompagnées.  

Le candidat détaillera l’accompagnement médico-social proposé aux personnes conformément aux missions 

réglementaires des SAMSAH et sur la base des  recommandations de bonnes pratiques spécifiques, publiées par 

la HAS et l’ANESM. 

 
e) Plateau technique du SAMSAH 

 
L’organigramme du SAMSAH devra se référer aux articles D312-165 (volet accompagnement social) et D312-169 

(volet soins) du Code de l’Action Sociale et des Familles et être détaillé par le candidat en précisant le nombre 

d’équivalents temps plein par professionnel ou le recours à des vacations (en précisant le nombre d’interventions 

hebdomadaires prévues au sein du service). 

Les choix opérés dans la composition de l’équipe pluridisciplinaire et le rôle de chacun des professionnels dans 

le fonctionnement du SAMSAH et l’organisation territoriale seront explicités. 

L’ensemble de l’équipe devra être formé ou se former aux modalités d’accompagnement des personnes avec 

handicap psychique et/ou présentant une déficience intellectuelle, en conformité avec les recommandations 

spécifiques de bonnes pratiques de la HAS et de l’ANESM.  

Le candidat détaillera ses choix en matière de recrutement de professionnels formés spécifiquement à 

l’accompagnement du public visé au présent appel à projet ou bien la démarche de formation prévue en lien 

avec les acteurs ressources du territoire.   

Le promoteur est encouragé à proposer toutes formes de mutualisation de personnels avec des établissements 

ou services environnants (par exemple les astreintes, la direction, la gestion comptable et administrative). Ces 

mutualisations devront être clairement précisées et valorisées comme moyens de redéploiement éventuels au 

profit d’une optimisation de la file active suivie. 

Devront être transmis : 
- L’organigramme prévisionnel du SAMSAH ; 

- Le tableau des effectifs en ETP par qualification, ancienneté cible et emploi (salarié, mis à 

disposition, l ibéral) ; 

- La quotité imputée au budget soins et au budget pour l ’accompagnement social ; 

- La description des postes et les exigences de formation initiale et continue des personnels ; 

- Le plan de formation envisagé ainsi que les types et modalités de formation ; 

- Les modalités de supervision du personnel. 

- Un planning type 

- La convention collective dont relèvera le personnel. 
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f) Locaux 
 

Le SAMSAH a pour mission d’accompagner les adultes en situation de handicap à domicile et sur l’ensemble des 

l ieux de vie. Les prestations seront donc réalisées de façon minoritaire dans les locaux du service. Le 
dimensionnement des locaux devra être en adéquation avec cette réalité. 

Les locaux dédiés devront être identifiés en précisant leur destination (prestation, coordination, etc.). Le projet 

précisera les surfaces et la nature des locaux (accueil, salle de réunion et/ou d'activités collectives, secrétariat, 

bureaux pour consultations et entretiens , etc.). 

Ils devront répondre aux conditions d'accessibilité et de sécurité en vigueur.  

Dans le cas d’un adossement du SAMSAH à une autre activité du gestionnaire, la mutualisation des locaux sera 

privilégiée (secrétariat, salles de réunion et d’activités, etc.). Toutefois, son accès et les locaux devront être 

clairement identifiés par les usagers. 

 

 
5. PLACE DE LA FAMILLE ET DE L’ENTOURAGE DANS L’ACCOMPAGNEMENT 

 

Conformément à la réglementation relative aux droits des usagers et afin de garantir la qualité de 

l’accompagnement proposé, le promoteur devra préciser les modalités concrètes relatives à la place de la famille 

et le soutien à leur apporter dans les interactions sociales avec leur proche et les actions mises en œuvre par le 

service. Ce soutien aux proches devra tenir compte des droits des personnes accompagnées en leur qualité 

d’adulte et le cas échéant de l’existence d’une protection juridique en leur faveur. 

 

 
6. PARTENARIATS ET COOPERATIONS 

Le promoteur devra préciser les modalités d’articulation de son projet avec son environnement et ses différents 

partenaires, permettant d’assurer la cohérence du parcours d’accompagnement des personnes. Les dispositifs 

du droit commun seront privilégiés autant que possible. 

 

La prise en charge de la personne dans son parcours de vie doit être pluridisciplinaire et plurisectorielle. Le service 

doit donc s’appuyer sur un réseau de partenaires appartenant à différents champs, notamment sanitaire, social 

et médico-social. Le SAMSAH ayant un rôle premier de coordination et de fi l rouge, le promoteur s'engagera à 

repérer l’offre existante et à favoriser l’émergence ou le renforcement d'un réseau.  

 

Les porteurs de projets devront s’inscrire activement dans la dynamique de la démarche Réponse Accompagnée 

pour Tous (RAPT) et du déploiement de la communauté 360. La démarche RAPT prévoit notamment la mise en 

place d’un dispositif d’orientation permanent avec le déploiement des plans d’accompagnement global  (PAG) 

mobilisant l’ensemble des partenaires du territoire.  

 

Ainsi, les partenariats envisagés et leurs modalités concrètes sont à décrire afin de mettre en évidence la capacité 

du promoteur à travailler en réseau. Cet aspect constituera un élément important de l’analyse des candidatures. 
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Par conséquent, le projet présenté défi nira comment pourront être garantis les partenariats avec les acteurs 
suivants : 

- la Maison de l ’Autonomie, dans le cadre de l’évaluation partagée permettant de repérer et d’analyser 
les potentiels et besoins de la personne ; 
 

- les établissements d’enseignement supérieur, de formation et d’insertion professionnelle (CFA, 
missions locales, etc.) ; 
 

- le secteur sanitaire, notamment avec les médecins traitants et spécialistes, les secteurs de psychiatrie 
générale, les professionnels du secteur libéral ; 
 
Une vigilance et un accompagnement permanent quant aux soins somatiques et psychiatriques sont 
attendus avec mise en œuvre, anticipation et coordination du parcours de santé de la personne.  
 

- les ESMS enfants intervenant en amont ainsi que les ESMS pour adultes handicapés intervenant 

en a val afin de faciliter les passages de relais, d’éviter les ruptures de parcours, de garantir un 

accompagnement adapté mais également les acteurs du domicile (SAAD, SSIAD, etc.) en 

complémentarité de l’action du SAMSAH ; 

 

L'action du SAMSAH devra s'inscrire dans une logique de complémentarité, de recherche de 

mutualisations, de coopérations et de coordinations avec les SAVS et SAMSAH intervenant sur le 

même territoire. 

 
- les dispositifs inclusifs : les PCPE, l ’Emploi Accompagné, l ’Habitat Inclusif, etc. 

 
- les associations représentant les familles et usagers ; 

 
- les structures favorisant le l ien social et l ’épanouissement de la personne : structures de loisirs, 

artistiques, espaces culturels et sportifs, etc. ; 
 

- les collectivités territoriales, afin de favoriser par exemple, l ’accès aux transports en commun. 
 
 

Le promoteur précisera le degré de formalisation du partenariat envisagé (notamment avec la psychiatrie de 

secteur) en joignant à l’appui de son dossier tout élément d’information utile (lettre d’intention des partenaires, 

conventions de partenariat, etc.) et le niveau d’intervention des différents partenaires dans l’intervention du 

SAMSAH. La démonstration et la qualité des partenariats proposés seront des critères de sélection lors de 

l’instruction des réponses à l’appel à projet. 

 

 

7. MODALITES D’EVALUATION ET DE MISE EN ŒUVRE DES DROITS DES USAGERS 
 
7.1 ORGANISATION DE DISPOSITIFS DE PREVENTION ET DE TRAITEMENT DES COMPORTEMENTS 

PROBLEMES 

 
Le porteur de projet devra apporter la garantie de la promotion de la bientraitance, proposer un protocole 

d’accès aux soins somatiques et de prévention des comportements problèmes et des procédures en cas 

d’atteintes corporelles. Dans ce cadre, un partenariat avec des ressources expertes du soin devra être présenté 

ainsi que les modalités de gestion de l’urgence avec les différents acteurs.  
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7.2 DROITS DES USAGERS 

 
Le candidat devra présenter les modalités de mise en place des droits des usagers, en précisant les outils et 

protocoles qu’il compte mettre en œuvre. 

 

Ainsi conformément à la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002, les éléments suivants sont attendus dans le dossier 

présenté : 

- avant-projet de service ;  

- règlement de fonctionnement ; 

- contrat de séjour ;  

- l ivret d’accueil ; 

- modalités de participation de l’usager ; 

- charte des droits et des l ibertés de la personne accueillie, etc. 

 

Les modalités de mise en place et de suivi de ces outils devront être précisées par le candidat. 

 

 

7.3 AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE 
 

Le SAMSAH relèvera du cadre révisé des évaluations réglementaires (rythme quinquennal, nouveau référentiel 

et outils d’évaluation publiés par la HAS). Le gestionnaire devra présenter dans ce cadre le pilotage et la démarche 

interne mise en œuvre en matière d’amélioration continue de la qualité. 

 

Le projet devra décrire les modalités d’évaluation et les indicateurs prévus pour mesurer à la fois l ’activité du 

SAMSAH et le parcours des personnes accompagnées. Cette évaluation s’appuiera sur des outils qui seront 

explicités dans le projet. Un rapport d’activité sera transmis au minimum une fois par an aux autorités 

compétentes (dans le cadre de la transmission des documents de clôture de l’exercice). 

 

 

8. CADRAGE BUDGETAIRE 
 
8.1 FONCTIONNEMENT 

 
Le SAMSAH sera financé au moyen d’une dotation globale de soins et d’une dotation globale relative à 
l’accompagnement social. 

o Les moyens budgétaires alloués par l ’ARS Occitanie pour le fonctionnement de ce service en ce qui 
concerne le volet « soin » sont fixés à 250 122 € pour 16 places, soit 15 632.62 € par place, pour la 
première année de fonctionnement ; 
 

o Les moyens budgétaires alloués par le Conseil départemental de l’Hérault pour le fonctionnement de ce 
service en ce qui concerne le volet « accompagnement social » sont fixés au maximum à 154 848 € par 
an pour une unité de 16 places, soit 9 678 € maximum par place (coût moyen à la place 2021 + taux OED 
2023 2 %). 
 

Le candidat devra présenter un budget de fonctionnement compatible avec les enveloppes annuelles 
déterminées par le département ainsi qu’avec la dotation limitative de crédits de l ’ARS. Le non-respect de ces 
enveloppes budgétaires est éliminatoire pour le projet (article R313-6 du CASF). 
 
Les candidats disposant de marges de gestion sont invités à redéployer des moyens. Ces mutualisations devront 
être clairement précisées et valorisées comme moyens de redéploiement au profit d’une optimisation de la file 
active suivie. 
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S’il  existe un siège, le pourcentage de frais de siège impactant le budget du SAMSAH sera indiqué. 

La première année de fonctionnement, le budget sera alloué au prorata temporis en fonction de la date 

d’ouverture. 

 

Aucune participation financière directe ne sera demandée à l’usager. Il n’y aura pas de dossier individuel d’aide 

sociale à déposer. 

 

Le non-respect des enveloppes citées ci-dessus sera un critère d’exclusion lors de l’instruction des réponses à 

l’appel à projet. 

Les opérateurs candidats s’engagent sur les informations portées au dossier remis en réponse au présent appel 

à projet et notamment sur le volet financier. Par conséquent, la dotation fixée au présent  cahier des charges 

ne pourra pas faire l’objet d’une révision avant l’ouverture effective du service. 

 

 

8.2 INVESTISSEMENT 
 

Le cas échéant, le candidat présentera le financement des investissements (locaux, véhicules, etc.). 
 
 

9. CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN ŒUVRE 
 

Le candidat précisera le calendrier prévisionnel permettant d’identifier les délais pour accomplir les différentes 

étapes de réalisation depuis l’obtention de l’autorisation jusqu’à l’ouverture du service, comprenant 

notamment : 

 Le recrutement, 
 La formation, 
 La procédure d’admission des usagers, 
 L’ouverture effective du service et sa montée en charge. 

 

L’ouverture des places devra être effective au plus tard au 1er Janvier 2024. 
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ANNEXE 2 : CRITERES DE SELECTION ET MODALITES DE NOTATION 
 

 
Appel à projets n°2023-34-PH-01 de la compétence conjointe de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et du Conseil Départemental de l’Hérault 

 
 
 

pour la création de seize (16) places de Service d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes en situation de Handicap (SAMSAH) présentant un handicap psychique (10 places) et 

une déficience intellectuelle (6 places) 
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

Barème cotation

THEMES CRITERES
COEFF. 

POND.

COTATION (1 

à 5)
TOTAL

1.1 Expérience du promoteur, cohérence du projet associatif avec les

interventions recommandées, connaissance du territoire et du public PSY

et/ou DI

2 5

1.2 Capacité de mise en œuvre du projet par le candidat (capacités

financières, faisabilité en termes de délais, etc.)
3 5

2.1 Projet partagé avec les acteurs : usagers et familles, de

l’enseignement, de l’insertion professionnelle, etc, du territoire

d’intervention.

3 5

2.2 Nature et modalités de partenariats avec les acteurs médico-sociaux

et sanitaires garantissant la continuité des parcours et la variété des

interventions (dans le cadre des recommandations de bonnes

pratiques en vigueur) : degré de précision et niveau de formalisation des

conventions évoquées au cahier des charges.

[NB : la note 0 sanctionnera l'absence de démonstration d'un travail de

partariats et de coordination avec les acteurs installés sur le territoire en

amont de l'implantation et participera de l’élimination du dossier]

4 5

0 = non respect des critères du cahier des charges/ hors sujet ;

1 = insatisfaisant ;

2 = peu satisfaisant, à retravailler avant la mise en œuvre ;

3 = satisfaisant ;

4 = bien ;

5 = excellent, va au-delà des attendus.

2. Modalités de 

coopération avec les 

partenaires extérieurs 

(16%)

1. Stratégie, 

gouvernance et 

pilotage du projet 

(11%)

25

35
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3.1 Respect des recommandations de bonnes pratiques HAS et ANESM

dans le pré-projet de service
2 5

3.2 Modalités d'admission dans le service : critères de priorisation des

dossiers d'admission

Modalités de gestion de la file active 

[NB : la note 0 sanctionnera l'absence de description des modalités

d'admission et de gestion de la file active, et participera de l’élimination

du dossier]

3 5

3.3 Modalités d'accompagnement; nature des activités et prestations

d'accompagnement et de soins proposées.

Modalités de coordination et de dispensation des soins garantissant la

mise en œuvre du projet de soins.

[NB : la note 0 sanctionnera l'absence de description des modalités

d'accompagnement, des prestations et notamment du projet de soins, et

participera de l’élimination du dossier]

3 5

3.4 Projets personnalisés d’accompagnement conformes à la description 

des recommandations de bonnes pratiques : évaluation, observation, 

réévaluation, co-construction avec la personne et la famille ou le tuteur, 

interventions mises en œuvre à partir des évaluations.

3 5

3.5 Stratégie d’amélioration continue de la qualité et du service rendu

aux usagers (outils d’évaluation des parcours et de l’activité du service)
2 5

3.6 Garantie des droits des usagers, modalités de mise en place des outils

de la loi 2002-2
2 5

4.1 Localisation du service : accessibilité, respect du territoire défini et

pertinence du secteur d’intervention proposé

[NB : la note 0 sanctionnera le non respect des zones ciblées et l'absence

de coordination avec les services déjà présents sur celles-ci, et participera

de l’élimination du dossier]

4 5

4.2 Adéquation du projet architectural (cohérence des locaux avec les

missions de l’équipe)
2 5

5.1  Conditions d'organisation nécessaires à la continuité 

d'accompagnement (jours d'ouverture et plages horaires, astreinte, 

déplacements, etc.)

2 5

5.2 Ressources humaines : adéquation des compétences avec le projet

global, plan de formation continue, analyse des pratiques.
2 5

5.3 Composition et coordination de l’équipe pluridisciplinaire

(qualification, organigramme, planning, fiches de poste, coordination des

interventions)

3 5

5.4 Respect de l’enveloppe allouée, capacité à piloter et à optimiser les 

coûts (mutualisations de fonctions et de moyens proposées). Cohérence 

du budget présenté au regard du projet et des modalités de mise en 

œuvre proposées

[NB : la note 0 sanctionnera le non respect de la dotation allouée et 

participera de l’élimination du dossier]

4 5

220TOTAL (sur 220)

55

5. Moyens matériels, 

humains et financiers 

(25%)

30

Rang de classement

4. Localisation et 

locaux (14%)

3. Modalités 

d'accompagnement 

médico-social proposé 

(34%)

75
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 0881 
portant fixation de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant (art 50 volet 2) au titre de l’année 
2023 du Centre de Soins de Suite les Cadières 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision n°2022-1843 
du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
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Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre de Soins de Suite les 
Cadières du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le 
cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de 
CRIT suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 780020715 
EG FINESS : 300002169 
 
 

Article 1 :  

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

 

450 000,00 euros 
pour le projet d'extension de 25 lits de Soins Médicaux de Réadaptation 
spécialisés en affections de la personne âgée polypathologique dépendante ou 
à risque de dépendance 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 février 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-02-24-00003

ARRETE ARS OCCITANIE  2023 - 0882 portant

fixation de la dotation relative au soutien à

l�investissement structurant (art 50 volet 2) au

titre de l�année 2023 du Ctre Hospitalier de

Revel
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 0882 
portant fixation de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant (art 50 volet 2) au titre de l’année 
2023 du Centre Hospitalier de Revel 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision n°2022-1843 
du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
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Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier de Revel 
du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de 
CRIT suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780713 
EG FINESS : 310000336 
 
 

Article 1 :  

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

 

75 000,00 euros 
pour le projet de restructuration globale de l'établissement (mixte sanitaire et 
médico-social) 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 février 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-02-24-00004

ARRETE ARS OCCITANIE  2023 - 0883 portant

fixation de la dotation relative au soutien à

l�investissement structurant (art 50 volet 2) au

titre de l�année 2023 du Ctre Hospitalier Lunel
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 0883 
portant fixation de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant (art 50 volet 2) au titre de l’année 
2023 du Centre Hospitalier Lunel 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision n°2022-1843 
du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
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Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Lunel du 
mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de 
CRIT suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780535 
EG FINESS : 340000231 
 
 

Article 1 :  

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

 

165 000,00 euros 
pour le regroupement de la partie gérontologique (USLD-EHPAD) sur le site 
principal de l'hôpital (projet mixte sanitaire et médico-social) 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 février 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-02-24-00005

ARRETE ARS OCCITANIE  2023 - 0884 portant

fixation de la dotation relative au soutien à

l�investissement structurant (art 50 volet 2) au

titre de l�année 2023 du Ctre Hospitalier

Gourdon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 0884 
portant fixation de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant (art 50 volet 2) au titre de l’année 
2023 du Centre Hospitalier Gourdon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision n°2022-1843 
du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
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Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier Gourdon 
du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi dans le cadre du 
dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en 
application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de 
CRIT suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780208 
EG FINESS : 460000102 
 
 

Article 1 :  

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

 

600 000,00 euros 
pour les projets de restructuration des services de SSR Polyvalent et 
Gériatrique, de Médecine gériatrique et regroupement des consultations 
externes  (projet mixte sanitaire et médico-social) 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 février 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-02-24-00006

ARRETE ARS OCCITANIE  2023 - 0885 portant

fixation de la dotation relative au soutien à

l�investissement structurant (art 50 volet 2) au

titre de l�année 2023 du Ctre Hospitalier de

Tarbes-Lourdes
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 0885 
portant fixation de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant (art 50 volet 2) au titre de l’année 
2023 du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision n°2022-1843 
du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
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Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier de 
Tarbes-Lourdes du vendredi 24 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de 
CRIT suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 et 650780158 
 
 

Article 1 :  

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

 

11 500 000,00 euros 
pour la reconstruction des hôpitaux sur un site unique à Lanne 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 février 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 0880 
portant fixation de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant (art 50 volet 2) au titre de l’année 
2023 du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu la Ioi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, notamment son article 6 modifié, 
 
Vu l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux 
établissements de santé assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de 
la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les 
agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de 
soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application du 
décret n°2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes 
régionales dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le 
service public hospitalier en application du décret no 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Vu la décision ARS/PSH n°2016-2515 modifiée par la décision ARS/PSH n°2017-280 
relative aux établissements de santé privés à intérêt collectif habilités, de plein droit, à 
assurer le service public hospitalier, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision n°2022-1843 
du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement, 
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Vu le contrat entre l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Centre Hospitalier 
Castelnaudary du mercredi 22 décembre 2021, et les éventuels avenants afférents, établi 
dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public 
hospitalier en application du décret n° 2021-868 du 30 juin 2021, 
 
Considérant la stratégie régionale des investissements établie par l’ARS Occitanie et 
diffusée en novembre 2021, 
 
Considérant le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire, 
 
Considérant la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de 
CRIT suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 
• Dotation au titre de soutien à l’investissement structurant :  
 

Le montant de la dotation relative au soutien à l’investissement structurant 
mentionnée à l'article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

 

100 000,00 euros 
pour le projet de médecine lié à l'ouverture de 15 lits de Court Séjour 
Gériatrique et à la restructuration des urgences 

 

Article 2 :  

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  
 

La caisse du régime général de rattachement de l'établissement est en charge du 
paiement des crédits mentionnés dans le présent arrêté.  
 

Le présent arrêté est transmis également pour l’information à la caisse pivot habituelle 
de l’établissement.  
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Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 24 février 2023 
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ARS OCCITANIE - R76-2023-02-09-00006 - Arrêté ARS-OC n° 2023 � 0601 du 09/02/2023 portant autorisation de transfert

intra-communal d�une officine de pharmacie à ARLES-SUR-TECH (Pyrénées-Orientales) 202
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ARS OCCITANIE - R76-2023-02-09-00006 - Arrêté ARS-OC n° 2023 � 0601 du 09/02/2023 portant autorisation de transfert

intra-communal d�une officine de pharmacie à ARLES-SUR-TECH (Pyrénées-Orientales) 203



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2022-10-24-00016

ARDC autorisation d'exploiter  SCEA LES NOIX

D'OR N°65225131

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-24-00016 - ARDC autorisation d'exploiter  SCEA LES NOIX D'OR N°65225131 204



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-24-00016 - ARDC autorisation d'exploiter  SCEA LES NOIX D'OR N°65225131 205



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2022-10-14-00041

ARDC autorisation d'exploiter GAEC LA COUME

N°65225129

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-14-00041 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC LA COUME N°65225129 206



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-14-00041 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC LA COUME N°65225129 207



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2022-10-20-00022

ARDC autorisation d'exploiter OUSSET Audrey

N°65225118

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-20-00022 - ARDC autorisation d'exploiter OUSSET Audrey N°65225118 208



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-20-00022 - ARDC autorisation d'exploiter OUSSET Audrey N°65225118 209



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2022-10-18-00018

ARDC autorisation d'exploiter SERRES Mickaël

N°65225130

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-18-00018 - ARDC autorisation d'exploiter SERRES Mickaël N°65225130 210



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2022-10-18-00018 - ARDC autorisation d'exploiter SERRES Mickaël N°65225130 211



DDT34

R76-2022-10-14-00042

ARDC-34221063-GROSJEAN-AUTORISATION-D-E

XPLOITER

DDT34 - R76-2022-10-14-00042 - ARDC-34221063-GROSJEAN-AUTORISATION-D-EXPLOITER 212



DDT34 - R76-2022-10-14-00042 - ARDC-34221063-GROSJEAN-AUTORISATION-D-EXPLOITER 213



DDT34

R76-2022-10-25-00005

ARDC-34221065-SOCIETE-JULIANE-AUTORISATI

ON-D-EXPLOITER

DDT34 - R76-2022-10-25-00005 - ARDC-34221065-SOCIETE-JULIANE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 214



DDT34 - R76-2022-10-25-00005 - ARDC-34221065-SOCIETE-JULIANE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 215



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-24-00008

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

ACED Philippe enregistré sous le n°09 22 0070,

d�une superficie de 29,5635 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-24-00008 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à ACED Philippe enregistré sous le n°09 22 0070, d�une superficie de 29,5635 hectares 216



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-24-00008 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à ACED Philippe enregistré sous le n°09 22 0070, d�une superficie de 29,5635 hectares 217



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-24-00008 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à ACED Philippe enregistré sous le n°09 22 0070, d�une superficie de 29,5635 hectares 218



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-24-00008 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à ACED Philippe enregistré sous le n°09 22 0070, d�une superficie de 29,5635 hectares 219



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-23-00004

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

AMILHAT Joseph enregistré sous le n°

09 22 0099, d�une superficie de 0,5030 

hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à AMILHAT Joseph enregistré sous le n° 09 22 0099, d�une superficie de 0,5030  hectares 220



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à AMILHAT Joseph enregistré sous le n° 09 22 0099, d�une superficie de 0,5030  hectares 221



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à AMILHAT Joseph enregistré sous le n° 09 22 0099, d�une superficie de 0,5030  hectares 222



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à AMILHAT Joseph enregistré sous le n° 09 22 0099, d�une superficie de 0,5030  hectares 223



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à AMILHAT Joseph enregistré sous le n° 09 22 0099, d�une superficie de 0,5030  hectares 224



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-22-00003

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

BRUZEAUD Gilles, enregistré sous le n°65225135,

d�une superficie de 2,9753 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00003 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à BRUZEAUD Gilles, enregistré sous le n°65225135, d�une superficie de 2,9753 hectares 225



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00003 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à BRUZEAUD Gilles, enregistré sous le n°65225135, d�une superficie de 2,9753 hectares 226



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00003 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à BRUZEAUD Gilles, enregistré sous le n°65225135, d�une superficie de 2,9753 hectares 227



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00003 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à BRUZEAUD Gilles, enregistré sous le n°65225135, d�une superficie de 2,9753 hectares 228



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00003 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à BRUZEAUD Gilles, enregistré sous le n°65225135, d�une superficie de 2,9753 hectares 229



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-23-00005

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

EARL TAURIGNAN enregistré sous le n°31/22/401,

d�une superficie de 19,1055 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à EARL TAURIGNAN enregistré sous le n°31/22/401, d�une superficie de 19,1055 hectares 230



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à EARL TAURIGNAN enregistré sous le n°31/22/401, d�une superficie de 19,1055 hectares 231



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à EARL TAURIGNAN enregistré sous le n°31/22/401, d�une superficie de 19,1055 hectares 232



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à EARL TAURIGNAN enregistré sous le n°31/22/401, d�une superficie de 19,1055 hectares 233



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-17-00002

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

l�EARL DE LESTREMAU, enregistré sous le n°032

22 101 2, d�une superficie de 16,73 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-17-00002 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE LESTREMAU, enregistré sous le n°032 22 101 2, d�une superficie de 16,73 hectares 234



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-17-00002 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE LESTREMAU, enregistré sous le n°032 22 101 2, d�une superficie de 16,73 hectares 235



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-17-00002 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE LESTREMAU, enregistré sous le n°032 22 101 2, d�une superficie de 16,73 hectares 236



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-17-00002 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE LESTREMAU, enregistré sous le n°032 22 101 2, d�une superficie de 16,73 hectares 237



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-22-00005

Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

l�EARL DE SAINT-CAPRAIS (DELOUS Fabrice) ,

enregistré sous le n°032 22 213 1, d�une

superficie de 41,17 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE SAINT-CAPRAIS (DELOUS Fabrice) , enregistré sous le n°032 22 213 1, d�une superficie de 41,17 hectares 238



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE SAINT-CAPRAIS (DELOUS Fabrice) , enregistré sous le n°032 22 213 1, d�une superficie de 41,17 hectares 239



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE SAINT-CAPRAIS (DELOUS Fabrice) , enregistré sous le n°032 22 213 1, d�une superficie de 41,17 hectares 240



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00005 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à l�EARL DE SAINT-CAPRAIS (DELOUS Fabrice) , enregistré sous le n°032 22 213 1, d�une superficie de 41,17 hectares 241



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-23-00003

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à  la SAS L�Autruche Volante,

enregistré sous le n°09 22 0026, d�une

superficie de 1,3040 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à  la SAS L�Autruche Volante, enregistré sous le n°09 22 0026, d�une superficie de 1,3040 hectares 242



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à  la SAS L�Autruche Volante, enregistré sous le n°09 22 0026, d�une superficie de 1,3040 hectares 243



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à  la SAS L�Autruche Volante, enregistré sous le n°09 22 0026, d�une superficie de 1,3040 hectares 244



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à  la SAS L�Autruche Volante, enregistré sous le n°09 22 0026, d�une superficie de 1,3040 hectares 245



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-23-00003 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à  la SAS L�Autruche Volante, enregistré sous le n°09 22 0026, d�une superficie de 1,3040 hectares 246



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-22-00004

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL de MOUSTEAU (SOMMABERE

Nicolas), enregistré sous le n°032 22 213 0, d�une

superficie de 15,92 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00004 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL de MOUSTEAU (SOMMABERE Nicolas), enregistré sous le n°032 22 213 0, d�une superficie de 15,92 hectares 247



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00004 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL de MOUSTEAU (SOMMABERE Nicolas), enregistré sous le n°032 22 213 0, d�une superficie de 15,92 hectares 248



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00004 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL de MOUSTEAU (SOMMABERE Nicolas), enregistré sous le n°032 22 213 0, d�une superficie de 15,92 hectares 249



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00004 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL de MOUSTEAU (SOMMABERE Nicolas), enregistré sous le n°032 22 213 0, d�une superficie de 15,92 hectares 250



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00004 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL de MOUSTEAU (SOMMABERE Nicolas), enregistré sous le n°032 22 213 0, d�une superficie de 15,92 hectares 251



DRAAF Occitanie

R76-2023-02-22-00002

Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL POQUE, enregistré sous le n°

65225122, d�une superficie de 2,0603 hectares 

DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL POQUE, enregistré sous le n° 65225122, d�une superficie de 2,0603 hectares 252



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL POQUE, enregistré sous le n° 65225122, d�une superficie de 2,0603 hectares 253



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL POQUE, enregistré sous le n° 65225122, d�une superficie de 2,0603 hectares 254



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à l�EARL POQUE, enregistré sous le n° 65225122, d�une superficie de 2,0603 hectares 255



DRAAF Occitanie - R76-2023-02-22-00002 - Arrêté portant autorisation partielle d�exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

Décision portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités d’Occitanie 
 

Compétences ordonnancement secondaire programmes n° 354, n° 155 et n°155-Fonds social européen 

(action n°7) 

Administration territoriale de l’Etat et Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et 

du travail 

Application Chorus Déplacements Temporaires 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie 

 

 

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code du travail ;  

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 

1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, 

les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en 

matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André DURAND, 

préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, des relations 

sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports pour la 

désignation d'un ordonnateur secondaire délégué ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 

abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2022 nommant Julien TOGNOLA directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie sur les 

compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué et de commande publique ;  

 

DECIDE 

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à  

ALOY Frédéric 

ANTOMORI Jean-Louis 

ASTRUC-BARTHE Nathalie 

BABONNAUD Hervé 

BINOT Benoit 

BONNAFOUS Stéphane 

BORGHESE Thierry 

BRUNEAU Christine 

CAMPOURCY Nathalie 

CASAUBIEILH Laurent 

CHABERT Michel 

CORNUT Régis 

COULON Laurence 

DERAY Maryse 

DHUNE Marielle 

ESPEZEL Philippe 

ESPINASSOUS Bastien 

FOLLE Monia 

FROELIG Philippe 

GALAUP Valérie 

GLEYZON Cécile 

GOSSARD Paul 

LAURET Patricia 

LE QUER Cécile 

LECHARDOY Valérie 

LECLERC Frédéric 

LEONETTI Alexandra 

MARTINEL Bertrand 

MONDAMERT Mathias 

NEGRE Sophie 

NEGRE Virginie 

PELLERIN Thomas 

ROCHETTE Jean-Pierre 

RUSSIUS Manuel 

SADOULET Anne 

SARZI Marie-Line 

SERRANO-LASBATS Laurence 

TALLINAUD Stéphane 

THEVENIAUD Pascal 

TOSI Charles 

VACHE Vincent 

 

à l’effet de valider, dans le cadre des programmes n° 354 « Administration territoriale de l’État », n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » et n°155-FSE (action n°7) 

les ordres de mission et les états de frais dans l’application Chorus DT, en qualité de valideur 

hiérarchique, dans le périmètre de leurs attributions de la DREETS d’Occitanie. 

 

Article 2 : subdélégation de signature est donnée à : 

 

BABONNAUD Hervé 

BRANCO Mélanie 

DEMBELE Célia 

GALAUP Valérie 

LACOMBE Elodie 

PAVAN Franck 

 

à l’effet de valider, dans le cadre des programmes n° 354 « Administration territoriale de l’État », n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », et n°155-FSE (action n°7) 

les ordres de mission dans l’application Chorus DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre 

des attributions de la DREETS d’Occitanie. 

 

Article 3 : subdélégation de signature est donnée à : 

 

BABONNAUD Hervé 

BRANCO Mélanie 
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DEMBELE Célia 

GALAUP Valérie 

LACOMBE Elodie 

PAVAN Franck 

 

à l’effet de valider, dans le cadre du programme n° 354 « Administration territoriale de l’Etat » et n° 155 

« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » les états de frais dans 

l’application Chorus DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des attributions de la 

DREETS d’Occitanie. 

 

Article 4 : L’arrêté de subdélégation de signature relatif à l’application CHORUS Déplacements 

Temporaires du 31 janvier 2023 est abrogé. 

 

Article 5 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie est 

chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 27 février 2023 
 

 
Le directeur régional  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

d’Occitanie 
 
 

Signé 
 

Julien TOGNOLA 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

Décision portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie 
 

Compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué, commande publique 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

 d’Occitanie 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) ;  

Vu le code du commerce ;  

Vu le code de la consommation ;  

Vu le code de la construction et de l’habitat ;  

Vu le code de la commande publique ;  

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code du travail ;  

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code du tourisme ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 

1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, 

les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’État en 

matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ; 

Vu le décret n°2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
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l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André DURAND, 

préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 11 janvier 2010 portant règlement de comptabilité du ministère du travail, 

des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et du ministère de la santé et des sports 

pour la désignation d'un ordonnateur secondaire délégué ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 

individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 

administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle 

des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 

l’État pour lesquels l’avis du responsable de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces 

personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et abrogeant 

l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 8 novembre 2022 nommant Julien TOGNOLA, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie sur les 

compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué et de commande publique ;  

Considérant qu’à compter du 27 février 2023, le poste de directeur régional délégué, responsable du 

secrétariat général, est temporairement vacant et qu’un intérim doit être assuré le temps de cette 

vacance ; 

 

ARRETE 

 

SECTION I 
COMPETENCE D’ADMINISTRATION GENERALE 

 

Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 

délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS) d’Occitanie dans les domaines désignés ci-après concernant les 

décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la DREETS d’Occitanie, 

chacun pour les compétences qui le concerne : 

A) l’organisation et le fonctionnement de la DREETS ; 

 

Cette disposition est soumise au visa préalable du délégant dans le cas où la structure de l’unité est 

modifiée ou, dans le cas où les répartitions des effectifs entre les missions au sein de l’unité sont 

modifiées. 

 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint, responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie ; 
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Régis CORNUT, directeur régional adjoint, responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du 

secrétariat général par intérim ; 

Marie-Line SARZI, directrice de cabinet. 

B) la gestion des congés des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 

décembre 2016 susvisés ; 

 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du 

secrétariat général par intérim ; 

Marie-Line SARZI, directrice de cabinet. 

C) l’exercice des missions de la DREETS telles que prévues par le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 

2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations ; 

 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du 

secrétariat général par intérim ; 

Marie-Line SARZI, directrice de cabinet. 

D) l’activité d’agrément et de contrôle en matière de délivrance des titres professionnels ; 

 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 

Stéphane BONNAFOUS, responsable du service régional de contrôle et de la politique des titres 

professionnels 

Nathalie ASTRUC-BARTHE responsable adjointe du service régional de contrôle et de la politique des 

titres professionnels 

 

E) la mise en œuvre des dispositions des articles L. 531-6 et R. 522-7 du code de la consommation 

pour les sanctions relatives à la mise sur le marché de produits dont la non-conformité à la 

règlementation a été établie par analyse ou essai d’un échantillon prélevé ; 

 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie 

 

F) la gestion des personnels placés sous son autorité en application des arrêtés du 29 décembre 

2016 susvisés ; 
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Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du 

secrétariat général par intérim ; 

Bertrand MARTINEL, chef du service Ressources humaines. 

 

G) les actes relatifs au contentieux administratif entrant dans le cadre des attributions relevant du 

code du travail. 

 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du 

secrétariat général par intérim ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie. 

 

Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Thierry BORGHESE, Régis CORNUT, Bastien 

ESPINASSOUS, Paul GOSSARD, Marie-Line SARZI, la subdélégation de signature sera exercée, dans la 

limite de leurs attributions, pour les décisions visées à l’article 1 § B et C, par : 

 

Frédéric ALOY 

Jean-Louis ANTOMORI 

Nathalie ASTRUC-BARTHE 

Benoit BINOT 

Stéphane BONNAFOUS 

Christine BRUNEAU 

Nathalie CAMPOURCY 

 

Laurence COULON 

Maryse DERAY 

Marielle DHUNE 

Philippe ESPEZEL 

Cécile GLEYZON 

Valérie LECHARDOY 

Frédéric LECLERC 

Alexandra LEONETTI 

Cécile LE QUER 

Bertrand MARTINEL 

Mathias MONDAMERT 

Sophie NEGRE 

Virginie NEGRE 

Jean-Pierre ROCHETTE 

Manuel RUSSIUS 

Anne SADOULET 

Laurence SERRANO-LASBATS 

Charles TOSI 

Vincent VACHE 

Chefs de service, adjoints de chefs de service et chefs d’unité. 

 

Article 3 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 

délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la DREETS d’Occitanie désignés ci-après, à effet de 

prendre les actes nécessaires à la conduite de la procédure budgétaire et à la tarification pour les 

établissements et services mentionnés aux 8°, 13°, 14° et 15° du I de l’article L.312-1 du code de l’action 

sociale et des familles (CASF) : 

 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Cécile GLEYZON, responsable du service Solidarités. 
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Article 4 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 

délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la DREETS d’Occitanie désignés ci-après, à effet de 

prendre les actes nécessaires pour les agréments des entreprises adaptées, contrats pluriannuels 

d’objectifs et de moyens et avenants financiers auxdits contrats et contrôle de l’exécution, suspension, 

résiliation, décision de reversement des sommes indûment perçues : 

 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie 

Frédéric LECLERC, chef du service Emploi ; 

Benoit BINOT, adjoint au chef du service Emploi. 

 

Article 5 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 

délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la DREETS d’Occitanie désignés ci-après, à effet de 

prendre les actes nécessaires pour l’établissement de la liste régionale, révision, modification, radiation 

des défenseurs syndicaux, pour l’agrément des organismes de formation des membres du comité social 

et économique (en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail et en matière économique) 

et pour la nomination des membres du comité régional d’orientations des conditions de travail, du 

comité régional de prévention et de santé au travail, du comité technique régional agricole, de la fixation 

du nombre de membres de l’instance paritaire régionale et de la désignation des membres de la 

direction régionale de l’ANACT :  

 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du 

secrétariat général par intérim ; 

Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 

Politique du travail. 
 

SECTION II 
COMPETENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) DELEGUE ET 

DE RESPONSABLE DE BOP 

 

Article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement de Julien TOGNOLA, la délégation de signature qui lui 

est conférée dans le cadre de l’article 5 de l’arrêté susvisé sera exercée Paul GOSSARD, directeur régional 

adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du secrétariat général par intérim, 

Philippe ESPEZEL, responsable du service Finances, Fonctionnement, Systèmes d’information, sur tous 

les BOP, par Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, Formation, 

Certification, et par Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, 

Emploi, Economie, pour les BOP dans la limite de leurs attributions. 
 

SECTION III 
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPRATIONNELLE  

ET DE RESPONSABLE DE CENTRES DE COUT 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE 

 

Article 7 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de 

centres de coût tels que prévus aux articles 6, 7 et 8 de l’arrêté préfectoral de délégation susvisé, à effet 

de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur tous les budgets 

opérationnels de programme à Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique 

du travail et, responsable du secrétariat général par intérim, et Philippe ESPEZEL, responsable du service 

Finances, Fonctionnement, systèmes d’information. 

 

Article 8 : subdélégation de signature est donnée, en tant que responsable d’UO et responsable de 

centres de coût tels que prévus aux articles 6, 7 et 8 de l’arrêté préfectoral de délégation susvisé, à effet 

de signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les budgets 

opérationnels de programme suivants à : 
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 102 « Accès et retour à l'emploi » ; 

 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » ; 

 134 « Développement des entreprises et régulations » ; 

 305 « Stratégies économiques » ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie ; 

Frédéric LECLERC, chef du service Emploi ; 

Benoit BINOT, adjoint du service Emploi. 

 134 « Développement des entreprises et régulations » ; 

Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie. 

 111 « Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail » ; 

Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail et, responsable du 

secrétariat général par intérim ; 

Nathalie CAMPOURCY, cheffe du service règlementation et relations du travail, adjointe au chef de pôle 

Politique du travail. 

 104 « Intégration et accès à la nationalité française » ; 

 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ; 

 304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ; 

 364 « Plan de relance-Cohésion » ; 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Cécile GLEYZON, responsable du service Solidarités. 

 147 « Politique de la ville » 

Régis CORNUT, directeur régional adjoint responsable du pôle Cohésion sociale, formation, 

certification ; 

Christine BRUNEAU, responsable du service Politique de la ville. 

 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » ; 

 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail » ; 

 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » ; 

 354 « Administration territoriale de l’Etat » action n°05 et action n°06 ; 

 363 « Mise à niveau numérique de l’état, des territoires et des entreprises – modernisation des 

administrations régaliennes » 

Hervé BABONNAUD, responsable d’unité Finances, Fonctionnement ; 

Claude ROUZIER, chargé de mission. 

 Crédits relevant du Fonds social européen (FSE) et ceux rattachés au BOP 155, action n°07 « FSE - 

Assistance technique » ; 

Bastien ESPINASSOUS, directeur régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie ; 

Jean-Louis ANTOMORI, responsable du service FSE. 
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Article 9 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, de programmation, 

de gestion, du pilotage des restitutions de crédits sur les budgets opérationnels relevant des 

programmes suivants, à : 

Agents 
BOP 

102 

BOP 

103 

BOP 

111 

BOP 

124 

BOP 

134 

BOP 

147 

BOP 

155 

BOP 

159 

BOP 

177 

BOP 

304 

BOP 

305 

BOP 

349 

BOP 

354 

BOP 

363 

BOP 

364 
FSE 

Gisèle ALRIC X X X X X X X X X X X X X X X  

Hervé 
BABONNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X X 

Mélanie 
BRANCO 

   X   X     X X X X X 

Cécile COLIN      X           

Célia 
DEMBELE 

   X   X     X X X X X 

Boubacar 
DIALLO 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Monia FOLLÉ X X X X X X X X X X X X X X X  

Valérie 
GALAUP 

   X   X     X X X X X 

Sylvie GIL                X 

Emmanuelle 
HYORDEY 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Elodie 
LACOMBE 

   X   X     X X X X X 

Raymonde 

MAILLET 
   X   X          

Géraldine 
MARQUET 

   X   X          

Franck 
PAVAN 

   X   X     X X X X X 

Corinne 
POUGUE 

   X   X          

David 
RAYNAUD 

X X X X X X X X X X X X X X X  

Malika 
SINTES 

               X 
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SECTION IV 
COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

Article 10 : Subdélégation de signature est donnée à Paul GOSSARD, directeur régional adjoint, 

responsable du pôle Politique du travail et, responsable du secrétariat général par intérim et Philippe 

ESPEZEL, responsable du service Finances, Fonctionnement, Systèmes d’information, à l’effet de signer 

les actes relatifs à la passation et à l’exécution de la commande publique dans les conditions fixées dans 

l’arrêté de délégation de signature préfectoral susvisé. 

 

Article 11 : L’arrêté en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature de Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités d’Occitanie pour les 

compétences générales, d’ordonnancement secondaire délégué, et de commande publique est abrogé. 

 

Article 12 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des actes de la préfecture de région. 

 

Fait à Toulouse, le 27 février 2023 
 

 
 

Le directeur régional  
de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

d’Occitanie 
 
 

Signé 
 
 

Julien TOGNOLA 
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